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MASSNAHMENKATALOG[ DEN DIE GESANDTSCHAFT DER KATH. ORTE DEM
FRANZ. HOFE ZUGUNSTEN DER HUNDERTSCHWEIZERVORSCHLUG]

Zurlaubiana AH 114/47

1 . ) "Remestre le Corps de ceste garde en son Anziene splendeur et Ord¬
re , a l ' honneur du Roy [Ludwig XIII . ] , de leur Chef et CappP e [z . Z.

war Henri - Robert de La Marck , Duc de Bouillon , Capitaine - colonel

des Cent - Suisses ] et de la Nation [gemeint der eidg . Orte ] "

2 . ) s . Zurlaubiana AH 114/47 Pt . 2*

3 . ) s . ebenda Pt . 3



4 . ) "Pour la solde de  7 escus tous les Moys promises . . . soyent Conti¬
nues et asseures sur leur Estât des payements Ordinaires ", s . ebenda
Pt . 4.

5 . ) "Pour le resgard des Privileges accordes a ceste garde du Roy
Loys ii me [n . 1480 ] et Consecutiveme [n] t Confirmes par tous les
Roys ensuiva [n] ts ainsi que de ce Roy Loys  IJ 2"6 depuis qu ' ils sont
advenus plusieurs abus , il est necessaire de les Regler sens les en
priver Entiereme [n] t , de telles libertés et les Resduire"

6 . ) "A sçavoir qu ' ils peuvent Jouyr de telles libertés amplement hone-
stement et sens fraude en la ville de Paris ou en leurs Cartiers en

quellz place et lieu , qu ' il plaira au Roy de s ' arrester"
7 . ) "Oultre ceste Ville de Paris et des dicts leur Cartier ne sera

prins a aulcun de ceste garde ny aulx siens de Jouir de telle li¬
berté , ny d ' emprunter leur nom a d 'aultres pour l 'achapt de Vin ny
eulx le Vendre par Muy ou Tonneau ainsi seuleme [ n] t se Conte [n] ter
de le Vendre au Pot et mesure sens faire aultre p [ ro ] vision que de
ce qu ' ils pourront ainsi Vendre de leur Caves . "

8 . ) "Et quiconque Vouldra ainsi tenir Cabaret ou Vendre du Vin fault
estre Confirmé . . . " s . ebenda Pt . 7

9 . ) a . ebenda Pt . 9
10 . ) "Sera faicte defence a tous ceulx qui Vouldront Jouir de telle

liberté de ne Contrevenir aulcuneme [n] t à Ceste Regle ainsi de
l ’o [b ] server fidèlement sur peine d ' estre entiereme [n] t Casse de la
garde , aussy en Joinct a tous les Officiers d 'y prendre garde et
[est ] défendu de ne donner aulcune p [ er ]mission ou Patente a qui
que ce soyt de pouvoir Jouyr de telle liberté , sens le sçeu et vo¬
lonte de leur Chef et le [ Capitaine - ] lieutenant Suisse [ z . Z. war
dies Jacques Fégely ] ” .

1) Dieser und auch die nachfolgend zitierten Punkte weichen stellenweise
zwar formal nicht aber materiell von dem in AH 114/47 Ausgesagten ab.

Konzept , von Konrad III . Zurlauben , einem der Gesandten der oberwähn¬
ten Gesandtschaft der kath . Orte nach Frankreich
AH 114 , 98 und 100 - Blatt 100 leer
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